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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de l'education
Question écrite n° 11488

Texte de la question

M Yves Coussain attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur le fait que moins d'un eleve sur deux arrive au college avec une maitrise suffisante de la lecture et
qu'un eleve sur cinq ne sait absolument pas lire. Ce constat inquietant a ete effectue par M le recteur Migeon
dans son rapport La reussite a l'ecole, recemment rendu public, qui contient seize propositions pour vaincre
l'echec scolaire. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser son sentiment a l'egard de ces propositions, en
particulier sur l'apprentissage de la lecture des l'age de deux ans, et le role de l'inspecteur departemental.

Texte de la réponse

Reponse. - L'une des priorites de la politique conduite par le ministere de l'education nationale concerne l'effort
que l'ecole doit entreprendre pour proposer une pedagogie de la reussite pour tous les eleves. Or, la condition
premiere de cette reussite passe par la maitrise de la langue. C'est pouquoi, de l'etude realisee a la demande du
ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, par le recteur Migeon, quatre
principes fondamentaux seront essentiellement retenus : l'apprentissage de la lecture doit se poursuivre de
facon continue sous des formes variees et adaptees de l'ecole maternelle au cycle d'observation ; la lecture doit
etre tres etroitement liee a toutes les activites scolaires ; la lecture doit etre concue comme le moyen de faire
naitre chez l'enfant le desir de trouver le sens de l'ecrit ; les parents et l'environnement doivent concourir a
l'apprentissage de la lecture. A la rentree 1989, dans chaque academie sera organisee une evaluation des
acquis des eleves de CE 2 et 6e, en particulier sur la maitrise de la langue et en mathematiques. Les resultats
des epreuves seront portes a la connaissance des parents par les enseignants. Selon les resultats, des actions
de soutien ou de reapprentissage seront organisees dans les ecoles et les colleges ; celle-ci seront concentrees
en debut d'annee mais pourront, en cas de difficultes lourdes, etre prolongees pendant tout le premier
semestres. Les IDEN seront alors charges de mettre en oeuvre les operations d'information et de formation
adaptees aux situations locales et de veiller a la continuite des demarches et des apprentissages a l'interieur du
cycle 5-8 ans. Pour mieux prendre en compte cette continuite, la loi d'orientation sur l'education du 10 juillet
1989 precise que les apprentissages sont structures en trois cycles : le cycle des pre-apprentissages recouvre
l'ecole maternelle ; le cycle des apprentissages amorce a la grande section dans l'ecole maternelle se termine a
la fin du cours elementaire premiere annee dans l'ecole primaire ; le cycle de consolidation et
d'approfondissement recouvre les trois dernieres annees de l'ecole primaire. En effet, l'experience montre que,
pour tous les enfants, le role de l'ecole maternelle determine la reussite scolaire, principalement l'apprentissage
de la lecture chez les enfants de milieux socioculturels defavorises. Aussi, des l'ecole maternelle, pourraient etre
pris en compte des objectifs permettent de preparer l'apprentissage de la lecture. Il s'agirait alors de :
developper le langage de l'enfant et sa connaissance du monde ; confronter l'enfant a des ecrits dans des
situations diversifiees. Des la rentree 1989, il sera procede a une evaluation des acquis des eleves en lecture au
cours elementaire deuxieme annee et en sixieme. Cette evaluation, qui concernera 1 720 000 eleves, permettra
ainsi d'entreprendre au plus vite les actions de soutien et les remises a niveau appropriees.
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